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Chères Saint Laurentaises, 
Chers Saint Laurentais,
2023 s’ouvre à nous avec de nouvelles perspectives, meilleures que ces 
dernières années pour certaines, et malheureusement plus compliquées pour 
d’autres. Nous faisons face aujourd’hui à une crise énergétique qui, là aussi, 

nous tombe sur la tête subitement sans qu’on ait pu analyser son ampleur et dont la gestion mondiale nous dépasse. Alors 
il nous faut autant que possible prendre la mesure de l’impact sur nos vies, sur notre pouvoir d’achat, sur l’organisation 
des service publics. Il faut aussi nous adapter à ce nouveau contexte qui risque de durer. Economiser l’énergie, réduire 
la consommation sont essentiels, à la fois collectivement pour éviter notamment les risques de coupures électriques 
et aussi tout simplement pour des questions budgétaires. Au niveau municipal, si la consommation en 2022 a augmenté, 
nos dépenses d’énergie en 2023 pourraient atteindre des montants importants. Pour y faire face, nous anticipons et 
nous renforçons les efforts pour éviter de trop chauffer et éclairer les bâtiments et pour respecter strictement les 
recommandations que nous nous sommes données. Nous prévoyons de réguler les chauffages dans les différentes 
salles communales, même si cela dépendra bien sûr aussi de la météo. Le travail au long cours d’isolation et de 
réduction de la consommation doit se poursuivre. Nous tirons aujourd’hui en partie les bénéfices des investissements 
réalisés depuis déjà quelques années. Ils nous évitent de payer encore plus cher… Par ailleurs, les équipements publics 
en cours de réalisation, intègreront des panneaux solaires afin d’être un peu plus autonomes pour leur consommation 
d’énergie. Enfin, l’impact sur notre budget de fonctionnement est tel, que cela nous obligera peut-être à ralentir 
le rythme de nos investissements. De toute manière, nous maintenons le cap, mais certainement un peu plus lentement, en 
nous adaptant à la crise actuelle. L’année dernière à la même époque j’en appelais à la responsabilité de tous, pour lutter 
contre la Covid 19. Cette année j’en appelle à la responsabilité et au civisme de tous dans notre comportement quotidien 
pour minimiser nos dépenses énergétiques.
Toujours dans le même registre d’économies d’énergies, dans le domaine de la transition écologique, et suite à la 
crise sécheresse que nous subissons, la Commune et la S.P.L. ESCAP’AD, société gestionnaire du Centre Nautique 
Communautaire que je préside, ont décidé de récupérer l’eau des bassins dans le cadre de la vidange de ceux-ci, 
qui a eu lieu le 19 Décembre 2022. 450 m3 d’eau ont été pompés et ensuite transférés dans des citernes souples 
installées provisoirement sur la plage à côté. Nous n’avons pas souhaité un rejet de toute cette eau déchlorée, qui est si 
précieuse aujourd’hui, dans le ruisseau et dans l’égout. Nous allons maintenant la récupérer pour diverses utilisations : 
une partie restera sur le site et permettra à terme d’alimenter le centre nautique pour le lavage des locaux. Une autre partie 
pourra être transférée dans notre réservoir communal qui alimente notamment les WC publics, au futur centre technique 
municipal pour l’arrosage, à voir aussi pour des utilisations agricoles. Enfin nous avons l’intention aussi, de disposer 
certaines citernes souples dans des secteurs à la campagne dont la protection incendie n’est pas assurée.  Je remercie le 
corps des sapeurs-pompiers, les services techniques municipaux qui ont participé à cette opération. 
L’année 2023 verra la fin de la construction du Centre Technique Municipal (CTM). Au mois de Juin les agents communaux des 
services techniques bénéficieront d’un outil de travail performant et adapté aux besoins de notre collectivité. Des panneaux 
photovoltaïques seront installés sur la toiture et utilisés en autoconsommation. Nous concrétisons un des principaux projets 
de notre mandat. Avec un peu de retard, les travaux de construction de la résidence « sénior », 26 logements, vont débuter. 
L’OPAC du Rhône, le maître d’ouvrage, va conduire cette opération en collaboration avec la Commune qui aménagera une 
salle d’animation et de rencontre pour les résidents. Enfin l’immeuble « Le Cour Denis » va sortir de terre à partir de ce mois 
d’Avril. Dans ce projet immobilier réalisé par la société « ARB promotion Immobilière des Monts du Lyonnais »,  la Commune 
fera l’acquisition d’un local commercial au rez-de-chaussée, côté rue de l’Eglise et du Pôle Culturel au 1er étage, côté rue 
Cour Denis. La résidence « Sénior », le local commercial et le Pôle Culturel devraient ouvrir leurs portes en Septembre 2024. 
Enfin, chères Saint Laurentaises, chers Saint Laurentais, je souhaite rester positif, nous devons garder espoir en l’avenir. 
Comme le cite Jean JAURES « Il ne faut avoir aucun regret pour le passé, aucun remord pour le présent, et une confiance 
inébranlable pour l’avenir ». Vous êtes aussi de vrais acteurs du bien-être de la Commune en profitant de tous ses services, 
en participant activement à la vie du village, en étant heureux tout simplement de vivre à SAINT LAURENT. Votre bonheur est 
pour nous, élus municipaux, un devoir, une récompense et un élément essentiel du « bien vivre ensemble » dans notre belle 
Commune des MONTS DU LYONNAIS.
« Au nom du Conseil Municipal et du Personnel Communal, je vous adresse à toutes et tous, des vœux les plus 
chaleureux pour 2023. Que cette nouvelle année soit belle et heureuse pour vous et vos familles. Qu’elle vous apporte 
des satisfactions profondes et la sérénité, des joies petites et grandes et qu’elle vous préserve des tourments et des 
difficultés de la vie. »

Votre Maire 
Pierre VARLIETTE

L’édito
de Monsieur Le Maire  
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Compte administratif 2021  

FONCTIONNEMENT DÉPENSES

Dépenses courantes 517 351,35 €
 Charges du personnel 803 593,88 €
 Contribution organisme de regroupement 142 179,23 €
 Subventions CCAS, budgets annexes 81 039,53 €
Subventions associations, 
aides centre aérés et voyages scolaires 34 813,00 €
 Intérêts emprunts 22 512,10 €
 Ecritures cessions, annulations titres 52 967,96 €

   Total 1 654 457,05 €

FONCTIONNEMENT RECETTES

Communauté de communes 
(dotation de compensation taxe professionnelle) 101 531,35 €

Commune ( Repas restaurant scolaire, garderie, 
droits de places, concessions cimetière, 
remboursement charges locatives…) 256 392,07 €

Commune (Loyers) 158 410,87 €

Département (Droits de mutations) 112 767,03 €

Etat (taxe habitation et foncières) 723 070,00 €

Etat (dotation globale de fonctionnement) 172 277,00 €

Etat (dotation de solidarité rurale) 159 113,00 €

Etat (compensations et participations) 166 007,51 €

Opérations d’ordres et produits exceptionnels 
(écritures cession) 45 350,00 €

   Total 1 894 918,83 €

INVESTISSEMENT DÉPENSES

Capital emprunts 135 783,10 €
 Acquisitions et frais 36 973,63 €
 Matériels et outillage, mobiliers 23 459,67 €
 Études centre-bourg et urbanisme 33 835,14 €
 Études, Travaux bâtiment divers et voirie 1 386 551,80 €
 Ecritures diverse 13 490,00 €

   Total 1 630 093,34 €

INVESTISSEMENT RECETTES

Amortissements matériels et écritures 51 608,84 €
 Cession et cautionnement 5 519,00 €
 Résultat investissement année 2020 1 633 852,22 €
 Taxe aménagement 19 358,02 €
 FCTVA 99 901,15 €
 Subventions Etat, Région et Département 296 131,94 €

   Total 2 106 371,17 €
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Rénovation de la salle annexe
Notre salle annexe rénovée est en fonctionnement et 
appréciée des utilisateurs. Elle est devenue une salle 
des fêtes très bien équipée et correspond aux attentes 
de la population : elle dispose désormais d’un pla-
fond acoustique, les menuiseries ont été remplacées, 
les murs repeints et le carrelage remplacé par un 
revêtement de sol. Une sonorisation et un écran avec 
vidéo projecteur ont aussi été installés. 

Cette salle des fêtes se nomme maintenant 
Salle Pierre FRENAY.

La cuisine est équipée d’une chambre froide, d’un 
lave-vaisselle et d’un four. Deux portes permettent un 
accès direct sur l’extérieur pour les traiteurs.
La nouvelle extension est destinée au rangement des 
tables, chaises et praticables.
Ce bel équipement permettra d’accueillir de nombreuses 
manifestations dans cette enceinte très fonctionnelle 
et chaleureuse. Salle Pierre FRENAY

Local rangementCuisine

Salle polyvalente 
L’année 2022 a vu la fin de la réhabilitation, la rénovation énergétique et l’extension de la salle polyvalente.
Un des projets phare du mandat qui s’est concrétisé. 

L’inauguration aura lieu le Samedi 11 Mars 2023 à 14h30.
Nous en profiterons pour inaugurer aussi l’aménagement de la rue de la Grange Thival et ceci dans le cadre du 
programme « Saint Laurent Horizon 2025 ». 
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Salle Pierre FRENAY Local rangement 
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Réfection des abords de 
la salle polyvalente :
A la suite de la réhabilitation de la salle polyvalente, la 
commune a engagé les travaux d’aménagements des 
abords de la salle dans le cadre du programme voirie 
communautaire.
Ainsi, ont été réalisés : le pourtour de la salle avec la 
reprise de l’ensemble des bordures, des revêtements en 
enrobé et en béton désactivé sur le parvis d’entrée, des 
marquages au sol pour matérialiser les emplacements 
PMR et des emplacements réservés.
Par la même occasion, les accès et parkings du bâti-
ment Les Glycines et de la caserne des pompiers ont été 
rénovés.
Ces travaux d’aménagement permettent d’apporter la 
touche finale à la rénovation de notre salle polyvalente.

Montant des travaux financé par la CCMDL : 
72 961,34 € HT

Les abords de la salle polyvalente
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Chemin du Tollet :
Dernière petite opération dans le cadre des travaux de voirie communautaire, nous avons procédé à la réfec-
tion du chemin du Tollet. Ces travaux ont été réalisés conjointement avec la commune de Les Halles, cette voirie 
étant située sur les  deux 2 communes.

Montant prévisionnel des travaux financé par la CCMDL : 1 158,00 € HT

Montant des travaux : 306 622.72 € HT 
Montant de la Maitrise d’œuvre : 9 880.00 € HT
Subvention amende de police : 15 000.00 € HT

Subvention appel à projets (Département du Rhône) : 145 000.00 € HT

Voiries 

Aménagement de la rue Grange Thival 

La première tranche de travaux de notre projet urbain  
« St Laurent Horizon 2025 » a été l’aménagement de la rue 
Grange Thival depuis la rue de l’église jusqu’au carrefour 
rue des Saignes.
En effet, ces travaux ont été réalisés par la société 
EIFFAGE de janvier pour se terminer fin juin. Ils ont 
permis d’embellir considérablement cette rue mais 
surtout de mettre aux normes les cheminements 
piétons (au plus grand bonheur des élèves de l’école), 
d’améliorer les accès aux habitations, de délimiter les 
places de parkings et de sécuriser l’accès Montée de la 
Galène/ Montée du Pêcher. Les matériaux mis en œuvre 
et proposés par la Maîtrise d’œuvre, le Cabinet OXYRIA, 
sont de qualité et s’intègre parfaitement à l’ensemble 
de la rue : enrobés noirs et résine gravillonnée sur  
la chaussée, pavés et bordures granit pour délimiter  
les trottoirs, bétons désactivés et enrobés grenaillés 
sur les voies piétonnes. Le tout agrémenté par du mobilier 
urbain tels que les potelets amovibles. Les plantations ont 
été réalisées par l’entreprise Vincent Cassagnes avec 
l’aide des agents du service Technique de la commune. 
Les aménagement de la rue la Grange Thival seront inau-
gurés le samedi 11 mars 2023 à 14 h 30.

Impasse des Peupliers :
Dans le cadre du marché des voiries communautaires,  
la commune a souhaité entreprendre, comme en 
2019 pour le lotissement Les Chênes et en 2020 pour 
le lotissement du Sud, les travaux de réfection de la 
voirie de l’impasse des Peupliers (lotissement les 
Peupliers). Ainsi, l’ensemble de la chaussée et des 
trottoirs a été réaménagé. Avant cela, une partie 
du réseau eaux pluviales (en provenance de la salle 
pluriactivités) a été repris. La société COLAS a été 
chargée de la réalisation de ces travaux. De plus, 
l’éclairage vétuste de la rue a été remplacé (comme 
pour les 2 autres lotissements) par 7 lampadaires 
LED solaires, installés par les agents techniques de la 
commune.

Montant des travaux financés par la CCMDL :  
52 334.69 € HT

Montant des travaux financés par la Commune : 
-  Travaux réseau eaux pluviales pour l’entreprise 

SOGEA : 37 373.90 € HT
-  Fourniture des lampadaires solaires par la société 

FONTROCHE : 13 909.50 € HT
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Accessibilité et sécurité des bâtiments communaux 
La municipalité s’efforce autant que possible d’adapter le mobilier de ses bâtiments afin de permettre un 
meilleur accès aux personnes à mobilité réduite : hauteur des tables et bureaux, signalétiques des escaliers 
intérieurs et extérieurs, niveau d’éclairement des cheminements et l’accès aux sanitaires. Une signalétique 
fonctionnelle à l’intérieur des bâtiments est également prévue.
En 2022, notre programme d’accessibilité et de sécurisation a été concrétisé à différents lieux :
La salle des arts martiaux (Dojo) a bénéficié des travaux suivants : création de toilettes PMR, modification de 
la main courante des escaliers intérieurs, rénovation de l'éclairage du hall 
et de l'escalier avec l'installation de nouveaux luminaires Led. L'aménage-
ment d’une rampe d’accès PMR extérieure est en cours de réflexion.
Cette mise aux normes a été réalisée par les entreprises EGDB pour 
la plomberie, DENJEAN pour la serrurerie et GEMC pour l’électricité. 
Nous avons profité pour effectuer la réfection des peintures du hall par 
l’entreprise BEAUBOIS.

Nous avons installé 2 défibrillateurs supplémentaires sur la commune à  
l’église et à la salle polyvalente. Les défibrillateurs déjà en place, comme 
celui de la mairie et celui de la salle des arts martiaux ont été remplacés 
ou mis aux normes.
Ces appareils sont très simples d’utilisation et conçus pour le grand public. Chaque geste compte pour sauver 
une vie. Alors n’hésitez pas à vous en servir si vous êtes témoin d’un malaise grave avec arrêt cardiaque, après 
avoir appelé les secours.

Toilettes publiques
La municipalité a procédé au remplacement des toilettes publiques sur l’aire de camping-car de la Place des 
Roches et de la rue du 19 Mars 1962.
Elles sont accessibles en fauteuil roulant. La technologie d’un lavage et désinfection automatique après chaque 
passage améliore considérablement l’hygiène de ce lieu.
Les travaux engagés cet été et terminés à l’automne ont été effectués par les services techniques pour l’enlève-
ment des anciens éléments et gravas. Puis, ils ont procédé à la préparation de l’emplacement par des travaux 
de maçonnerie. La livraison des toilettes a eu lieu fin septembre.
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Montant  des travaux : 5 088,35 € HT

Montant des travaux : 75 867,80 € HT - Subvention Département du Rhône, Appel à projets 2021 : 37 930,00 € HT
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La conjoncture actuelle avec l’explosion du prix des énergies, accentue la volonté de gérer au mieux le chauffage 
et l'éclairage des bâtiments communaux et commerces.
- Les menuiseries extérieures de l’agence ERGALIS ont été changées pour 7 229,00 € HT.

- L’isolation des tuyauteries pour les chaufferies du restaurant scolaire, l’immeuble Dussud, le Dojo et l’école 
Antoine Boiron a été remplacée et renforcée. Cette opération a été totalement financée par les certificats 
d’économie d’énergie. 

- L'éclairage de la salle Suzanne Fougerouse a été remplacé par des leds pour 1 429,30 € HT.

- Une attention particulière est menée concernant le réglage et la programmation des différentes chaufferies.
D’autres projets sont à l’étude comme : l’installation de panneaux photovoltaïques sur le centre technique 
municipal en autoconsommation partagée avec d’autres bâtiments (salle pluriactivités, Dojo…) ; l’installation 
d’un chauffage par géothermie pour la mairie et le restaurant scolaire, ou encore la gestion centralisée et 
informatisée des bâtiments.
En collaboration avec ENEDIS et la CCMDL un outil devrait nous permettre un suivi précis des consommations 
par bâtiment. Nous pourrons ainsi surveiller les pics de consommation afin de les corriger rapidement.

T
ra

va
u

x
 r

éa
lis

és

Energie
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Pumptrack 
La création d’un Pumptrack est toujours en projet et l’attente porte ses fruits !
En effet, ce projet bénéficie d’une subven-
tion de l'Agence Nationale des Sports d’un 
montant de 62 576 € pour une prévision de 
travaux de 82 221 € HT.
Pourquoi un tel équipement ?
Afin de continuer à offrir aux jeunes de la 
commune des espaces de loisirs et de sports, 
ce principe d’aménagement permettra aux 
amateurs de vélos, de trottinettes ou de 
skate-board de s’adonner à leur passion. Les 
petits et grands pourront profiter de ce site 
mais aussi les élèves des différents établis-
sements scolaires.
Le site envisagé pour la création de ce par-
cours se situera sous la plateforme du Tir à 
l’Arc près du stade de football de La Bâtie.

Mais en fait qu’est-ce qu’un PUMPTRACK ? 
« Un pumptrack est un espace de loisirs 
multi-pratiques dédié aux engins à roues, et 
plus spécialement les vélos. C’est un terrain composé d’un ensemble de bosses et de virages, sans aucun 
replat, et qui permet d’avancer sans avoir à pédaler. »
«Le pumptrack est un parcours en boucle fermée, constitué de plusieurs bosses consécutives et de virages 
relevés, et peut être utilisé avec différents équipements sportifs, dont les VTT, les BMX, les trottinettes ou les 
skates . Les matériaux possibles pour construire un pumptrack sont la terre, le béton ou l’enrobé . »
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Déviation Nord ”St Laurent Horizon 2025“ 
Dans le cadre du programme de revitalisation de notre centre bourg et du projet « St Laurent Horizon 2025 », 
nous avons réalisé une 1ère tranche de travaux avec l’aménagement de la rue Grange Thival.
Afin de nous permettre de programmer d’autres aménagements dans les années à venir, l’objectif principal est 
de pouvoir dévier la circulation des poids-lourds à l’extérieur du centre bourg. 
En 2021, une réflexion avait été menée en commission urbanisme puis en Conseil Municipal, pour valider la 
route de la Gondolière comme itinéraire poids-lourds. Sans cette déviation, aucun aménagement dans le centre 
bourg ne pourra avoir lieu.
Durant cette année 2022, une étude d’avant-projet et des premières estimations financières ont été réalisées. 
Une rencontre avec le Président du Département du Rhône, son vice-président délégué à la voirie départemen-
tale et ses services, aura lieu le Lundi 9 Janvier 2023. Le projet sera présenté afin de déterminer ensemble les 
financements sur cet élargissement d’une voie communale de la Gondelière, qui relie la RD 4 et la RD81. 
Ensuite nous rencontrerons les propriétaires concernés pour les acquisitions nécessaires à cet élargissement 
de la voirie. En réalité le parcellaire de l’emprise du projet est plus faible que prévu, puisque sur 1 km 400m de 
voirie, il serait nécessaire d’acquérir 12 000m² environ, sur trois propriétés.
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Adhésion à la démarche performancielle du SYDER pour l’éclairage public :
Lors du conseil municipal du 21 avril 2022, les élus ont voté l’adhésion à la démarche performancielle proposée par 
le SYDER. Cette démarche permettra :
- Un dimensionnement au plus juste des besoins en éclairage
- Une diminution des nuisances lumineuses
- Une installation évolutive, équipée avec un matériel fiable, robuste et performant
- Une maintenance et une rénovation longs termes facilités.
La démarche démarrera par un audit de l’ensemble de notre parc d’éclairage public. Puis le SYDER sera en 
mesure de nous présenter et proposer des solutions en éclairement basse consommation, en télégestion et 
même détection de présence. Ces travaux, validés par la commune, pourront être lancés dès 2023 pour une 
mise en service effective en 2025.
Grâce à cette démarche et à ces investissements, des économies importantes seront réalisées à moyen terme. 
La maintenance des éclairages sera en effet fortement réduite et les coûts de consommation électrique seront 
diminués grâce aux nouveaux systèmes de luminaires installés.
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Eclairage public 
Extinction de l'éclairage public et remplacement des ballons fluos
Dans le contexte économique actuel de hausse considérable des prix de l’énergie, le conseil municipal a décidé 
de procéder à la mise en place de l'extinction partielle des luminaires de la commune. Cette démarche pourra 
permettre une économie non négligeable de la consommation électrique.
Ainsi, avec l’intervention des techniciens du SYDER, certaines armoires de commande des éclairages ont été 
équipées d’horloges. Une coupure a été décidée de 23h à 5h30.
De plus, une étude est en cours de réflexion avec le SYDER, pour le remplacement de lampadaires (environ 80) 
avec éclairage dit « ballons fluos » par des luminaires LED. Ces travaux sont programmés en 2023.

Les secteurs concernés par un arrêt de l’éclairage 
public de 23h00 à 5h30 sont les suivants :

• Déviation (Boulevard des entreprises)
• Zone artisanale Grange Thival, 
• Lotissement La Salvatière, 
• Route de Sainte Foy L’Argentière, 
• Lotissement les Hauts de Chalier, 
• Place du Marché aux veaux, 
• Zone Artisanale Croix Grand Borne, 
• Lotissement les Terrasses Ensoleillées, 
• Lotissement Chez Garel, 
• Rue du stade, 
• Rue Côte Pinay, 
• Chemin du Marion, 
• Rue du Pêcher, 
• Allée Plein Soleil, 
• Route du Salvêtre, 
• Impasse de la Serve, 
• Parking des terrains de tennis.

Certains secteurs dont les armoires sont déjà équipées d’horloges vont pouvoir être éteints  
plus rapidement tels que : 

• Lotissements les Terrasses Ensoleillées, 
• Place du Marché aux veaux, 
• Parking des terrains de tennis.



12 Bulletin municipal Janvier 2023

P
ro

je
ts

Stand de Tir 
(réduction des nuisances sonores)  
Afin de réduire les nuisances sonores liées à l’activité du tir, la commune réfléchit, avec l’aide de la Société 
de Tir des Monts du Lyonnais (STML), à un réaménagement du centre situé Route de Sainte Foy l’Argentière. 
En effet, la STML, forte d’une progression de son activité et de la hausse de ses effectifs, est confrontée 
à des problèmes de nuisances causées par les tirs d’armes d’un certain calibre. Le site, encaissé dans une 
ancienne carrière, provoque une caisse de résonnance. Le bruit est notamment répercuté sur le versant 
opposé.
Suite à ce constat, la commune a missionné la société Acoustique Consulting afin de procéder à des mesures 
et établir des propositions techniques permettant de réduire ces nuisances.
Des chiffrages ont été demandés suivant les préconisations du bureau d’études. Des solutions pour la 
réalisation d’un pas de tir fermé sont également à l’étude.

Projet Restaurant scolaire – Local THOLLOT
Le projet d’aménagement du local THOLLOT(en face de l’école publique) en restaurant scolaire est examiné par 
la commission municipale et le directeur. Les premiers plans sont élaborés par le cabinet d’architecte AEXCO. 
Cette structure accueillera les 2 écoles primaires. Le restaurant scolaire actuel sera réhabilité en self pour 
accueillir les collégiens dans de bonnes conditions pour un déjeuner pris sereinement et dans le calme. 

Télérelève des compteurs d'eau

Mise en place de la télérelève sur les compteurs d’eau :
Le Syndicat des Eaux des Monts du Lyonnais (SIEMLY) 
par le biais de son gestionnaire SUEZ, a lancé l’opération 
de la télérelève des compteurs d’eau.
En effet, dès début 2023, les compteurs d’eau de 
chaque abonné seront remplacés par des « compteurs 
intelligents » appelé compteurs « télérelève ». Ces comp-
teurs enverront les informations chaque jour au serveur 
SUEZ via des relais installés sur la commune (église 
et réservoir de la Gondolière). 
Ces installations permettront au gestionnaire SUEZ 
d’obtenir un relevé précis des consommations des abon-
nés, mais aussi d’assurer un suivi plus instantané des 
fuites tant sur le réseau que pour les foyers individuels. Schémas Télérelève

Compteur 
Télérelève

Antenne de réception 
passive

Concentrateur

Serveur SUEZ

= 1 seconde / jour
écoute radio FM

= 1 sms / heure
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Pôle culturel

Immeuble « LE COUR DENIS » : Local commercial et Pôle culturel
Le projet de construction de l’immeuble « Le Cour Denis » situé au carrefour de la rue de la Cour Denis et de 
la rue de l’Eglise, a pris un peu de retard. Le promoteur ARB PROMOTION IMMOBILIERE MONTS DU LYONNAIS 
a maintenant fait le choix des entreprises pour réaliser les travaux qui vont débuter aux printemps 2023. 
Au rez-de chaussée de ce bâtiment, la Commune fera l’acquisition en VEFA, d’un local commercial et au 
1er Etage du pôle culturel municipal (bibliothèque, médiathèque, musée…). Le cout total de l’opération est de 
848 720.60€  H.T. Les demandes de subventions sont en cours : 300 000.00€ auprès de l’Etat (DETR) et 
300 000.00€ auprès de la Région Auvergne Rhône-Alpes.

Appels à projets – Département du Rhône
Le Conseil Départemental du Rhône, dans le cadre des appels à projets, a attribué différentes subventions à la 
Commune de Saint-Laurent : Signature de la convention avec le Président et les deux Conseillers Départementaux
Subventions attribuées :
Travaux de rénovation de l’école publique : 15 750.00€
Travaux d’aménagement de la salle commune de la résidence « sénior » : 60 000.00€

Les Maires du Canton de l’ARBRESLE avec le Président GUILLOTEAU



14 Bulletin municipal Janvier 2023

Résidence senior
Le permis de construire de la future résidence « sénior » a été délivré au mois de juin 2022.  Elle sera composée 
de 26 logements. L'OPAC du Rhône en sera le maître d'Ouvrage. La Commune quant à elle, y adjoindra une 
salle d'animation où les résidents pourront se réunir, rencontrer leur familles et amis. Ces futurs résidents 
auront des logements adaptés, pour personnes à mobilité réduite. Il s’agit là de logements sociaux locatifs. 
Dans la salle communale, chacun pourra bénéficier de services (animations, santé, repas…). Située au centre 
bourg, cette résidence aura tout à proximité: services (assurances, banques, office notarial...) , commerces 
, la Poste, la Maison du Rhône, l'ADMR, la Maison France Service, l'Espace Santé Pluriprofessionnel, le Pôle 
Culturel (bibliothèque, médiathèque, musée), des lieux d'activités sportives et d'animations, telle que la Salle 
Polyvalente, et non loin le Centre Nautique et le bowling ESCAP'AD.
Dès le début de cette année 2023, les entreprises vont être consultées pour un démarrage des travaux espéré 
au mois de juin. On peut considérer que les premiers résidents pourront emménager en septembre 2024.
La Commune financera la salle d’animation pour un montant estimé à 320 000€ HT. Les demandes de subven-
tions ont été faites auprès de l’Etat et du Conseil Départemental du Rhône qui a déjà attribué 60 000€.
Il est possible dès maintenant de réserver un logement auprès des services de la Mairie. Déjà plus de dix réser-
vations sont enregistrées. Ensuite les modalités d’inscription seront réalisées avec l’OPAC du Rhône.
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Construction du Centre Technique Municipal (CTM) 
Les travaux du Centre Technique Municipal ont débuté le 
19 Septembre 2022.
Les terrassements par l’entreprise PERRET TP, le gros-œuvre 
par la société SOROC, ont été réalisés. La Charpente et l’ossature 
bois du local associatif, par l’entreprise BATIBOIS, sont en cours 
de réalisation. L’ouverture de ce nouveau bâtiment étant prévu 
pour le printemps prochain, les autres corps d’état, dont les 
entreprises sont essentiellement locales, interviendront à la suite.
Ce beau projet d’une surface de 570m2 environ, attendu par 
les agents du Service Technique sera aux normes, fonctionnel 
et adapté au prestations réalisées par le service. La salle 
associative, de 150m2, édifiée pour nos associations de musique 
et de chants répondra également aux normes acoustiques. 
Une toiture couverte de panneaux solaires sera installée dans le but de faire de l’autoconsommation sur ce 
bâtiment mais aussi ceux à proximité, tels que la salle Pluriactivités, le Mille Club et la salle du Dojo. Une cuve 
enterrée de 12m3 récupérant les eaux de toitures sera utilisée pour nos arrosages des espaces verts ainsi que 
75m3 d’eaux supplémentaires seront stockées dans un bassin de rétention.

Début des travaux

Avancement

Suite à l’appel d’offre, voici la liste des entreprises et le montant de leur marché attribué :

H.T. T.T.C.
Lot n° 01 : GROS OEUVRE-FACADES SOROC 228 000,00 € 273 600,00 €
Lot n° 02 : CHARPENTE COUVERTURE ZINGUERIE SAS BATIBOIS 169 150,84 € 202 981,01 €
Lot n° 03 : MENUISERIES INTERIEURES EXTERIEURES SMC JOURNET 33 862,00 € 67 549,39 €
Lot n° 04 : PLATRERIE PEINTURE SERAILLE 56 291,16 € 56 291.16 €
Lot n° 05 : CARRELAGE FAIENCE AL'L FLOR 18 000,00 € 21 600,00 €
Lot n° 06 : PLOMBERIE SANITAIRE SARL RAYNARD 10 000,00 € 12 000,00 €
Lot n° 07 :ELECTRICITE CHAUFFAGE SAS EGDB 57 876,30 € 69 451,56 €
Lot n° 08 : SERRURERIE PORTES SECTIONNELLES DENJEAN 54 519,00 € 65 422,80 €
Lot n° 09 : TERRASSSEMENT VRD PERRET 260 998,01 € 313 197,61 €
Lot n° 10 : SOLS SOUPLES COURBIERE 5 675,87 € 6 811,04 €

Montant Travaux 894 373,18 € 1 073 247,82 €
Maîtrise œuvre OXYRIA 34 900,00 € 41 880,00 €
Maîtrise œuvre CYRCEE 18 200,00 € 21 840,00 €
Maîtrise œuvre HELAIR 4 500,00 € 5 400,00 €
Maîtrise œuvre 2CIS 4 900,00 € 5 880,00 €

Montant Maîtrise d'œuvre 62 500,00 € 75 000,00 €
Contrôle technique VERITAS 5 405,00 € 6 486,00 €
SPS VERITAS 2 125,00 € 2 550,00 €
Constat affichage PC HUISSIERS 232,14 € 260,00 €
Avis marché public LE TOUT LYON 507,01 € 567,85 €
Etude de sols SOLUSOL 3 371,07 € 3 775,60 €

Montant total 968 513,40 € 1 161 887,27 €

RECETTES
Subvention Etat 213 750,00 €
Subvention Département du Rhône 115 000,00 €

328 750,00 €
Demande Région Auvergne-Rhône-Alpes pour salle 72 000,00 €
Demande Etat-DSIL 60 000,00 €

460 750,00 €

Calcul FCTVA (16.404 %) 190 595,99 €

Solde à financer sans les demandes en cours 642 541,28 €
Solde à financer si demandes subventions accordées 510 541,28 €

Emprunt contracté au CREDIT MUTUEL (2,5%) 500 000,00 €
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Centre médico-social ADAPEI 
Les travaux de construction du bâtiment médico-social ADAPEI vont bon train. L’OPAC du Rhône, le maître d’ou-
vrage de l’opération, souhaite que cet établissement puisse ouvrir ses portes au mois de décembre 2023. Les 
entreprises locales de maçonnerie, GIRAUD et ROUSSET, s’activent pour que le gros œuvre soit terminé dans 
les prochaines semaines.

Pose de la 1ère pierre le Mardi 28 Juin 2022
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50 ans du marché aux veaux

Nos marchés de 525 années d'existance fêtent le cinquantième anniversaire  
du marché aux veaux naissants

Le marché aux veaux naissants a fêté cette année ses 50 ans. Cet anniversaire, célébré le lundi 3 octobre, 
restera marqué dans les annales. 
La journée a commencé de bonne heure autour d’une assiette d’andouillettes. Négociants, apporteurs et public 
se sont retrouvés pour cet instant convivial. 

Puis, comme tous les lundis, à 10 heures, la cloche 
a retenti dans l’enceinte de la halle, en présence 
des personnalités politiques et d’un public venu très 
nombreux. Toutes les personnes présentes ont pu 
apprécier l'importance de ce marché.  Sa cotation 
permet en effet le maintien des prix des veaux 
naissants dans la région. 
Après ce moment incontournable, le maire et les élus 
ont retracé l’histoire du marché aux veaux et insisté 
sur l'envergure de celui-ci. 
S’en est suivi l’apéritif offert par l'Association de 
Promotion du marché aux veaux. Ce fut un temps 
d’échange chaleureux. 

Pour clôturer cette journée, plus de 500 convives se sont ensuite rassemblés à la salle polyvalente pour déguster 
la fameuse « Tête de veau ». Au cours du repas, un film relatant l'histoire et le fonctionnement du marché a été 
projeté. 
L'association pour la promotion du Marché aux veaux tient à remercier sincèrement tous ceux qui ont contribué 
au succès de cette belle journée, ainsi que les nombreux sponsors.
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Confrérie de la tête de veau
Créée le 3 Mai 2010, la Confrérie a pour but de contribuer au développement du marché aux veaux mais aussi 
au marché primeurs, producteurs et forains. Ainsi chaque premier lundi du mois (sauf en août), les convives 
revêtent leur uniforme (chapeau, tablier, chemise blanche, pantalon noir) pour assister au marché à la Halle 
aux Veaux et se retrouvent autour d’une bonne table, où la convivialité règne, dans un restaurant de la région 
pour savourer la fameuse Tête de Veau.
Pour mémoire, le marché aux veaux gras de St Laurent, un des plus anciens de France, remonte à l’an de 
grâce 1497, celui des veaux naissants a fêté cette année ses 50 ans.
Outre les repas des premiers lundi de chaque mois de la confrérie de la tête de veau, certains de ses  membres 
participent aux festivités d’ autres confréries comme la Noble Rosette de St Symphorien sur Coise, la Que-
nelle sauce Nantua, le Bleu de Solaize, les Gourmandins de Tarare, la Tarandouille à Tarare, Les Gaulois 
Voraces de Lyon, La République des Canuts de la Croix Rousse, la Lentille du Puy, le Tir Bouchon St Rémy sur 
Durolle, les Penons de Lyon, l’ académie du Coq en Pâte, enfin à bien d’autres Confréries d’ Auvergne Rhône 
Alpes lui permettant d’ être connue à l’ extérieur.
Suite à l’Assemblée Générale de la Confrérie, s’étant déroulée au château de la Boudelière, d’autre restau-
rants sont visités, Bessenay, Yzeron, Messimy, et puis St Laurent pour fêter les 50ème anniversaire du marché 
aux veaux naissants le 3 octobre où pas moins de 500 convives à l’invitation de la Mairie de St Laurent de 
Chamousset ont répondu présents (135 de la confrérie)
Voilà pour une année 2022 bien remplie où près de 900 convives ont participé aux différents repas Tête de 
Veaux de notre confrérie.
Les co-présidents Lucien Vial, Yves Péraldo et le vice-président Gérard Brouilly ainsi que les membres du 
Conseil d’Administration continuent leurs actions de promotion du marché et souhaitent vous retrouver en 
2023 avec quelques intronisations significatives.
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Plan Local d’Urbanisme 
(PLU)

L’élaboration du plan local d’ur-
banisme (PLU) est contrainte à 
de nouvelles lois liées à l’envi-
ronnement, ce qui ne facilite 
pas son avancement.
Suite à une réunion des PPA 
(Personnes Publiques Asso-
ciées : services de l’Etat, 
Communauté de communes, 
Chambre d’Agriculture, com-

munes voisines…) organisée le 3 mai 2022, la com-
mission urbanisme, accompagnée du bureau d’études 
Latitudes, a dû revoir certaines surfaces de potentiels 
constructibles sur la carte de zonage et justifier plus 
précisément la mise en place de STECAL (secteurs de 
Taille et de Capacité d’Accueil Limitée).
Après une rencontre avec les services de l’Etat, le dossier 
du PLU devra, d’une part, être réactualisé en fonction 
des nouvelles directives de la loi « Climat et Résilience »  
et d’autre part, répondre à la demande de la MRAE 
(Mission Régionale d’Autorité Environnementale) pour la 
réalisation d’une étude environnementale.
Malgré ces nombreuses contraintes, la commission 
urbanisme espère l’approbation du PLU au cours de 
l’année 2023.

Acquisition de nouveaux matériels au Service 
Technique  
Certains matériels étant devenus vétustes ou n’étant plus adaptés aux travaux d’entretien des agents du  
Service Technique, le Conseil Municipal a voté le renouvellement de matériel dans le cadre du budget 2022.
Ainsi, 3 investissements importants ont été réalisés cette année :

Point i
Le panneau Point Information 
a été installé Rue de la Croix 
Blanche à hauteur de la place du 
marché aux veaux, situé sur un 
axe très fréquenté et bénéficiant 
d’un parking à proximité. Il a été 
élaboré sur la base du plan de 
la commune issu de la numéro-
tation des rues. La légende a été retravaillée et pourra 
être mise à jour régulièrement. Son format a été conçu 
en conservant la charte graphique des totems que l’on 
trouve aux entrées du village.
Il permet aux résidents, touristes et visiteurs de passage 
de s'orienter aisément sur le territoire communal.
Le graphisme des plans a été conçu par l’entreprise 
CART’ AERO de Pommiers dans le Rhône.
Ce panneau est un plus pour le développement écono-
mique et touristique de la commune. En effet, d’un côté 
un zoom sur le centre bourg avec nos commerces, ser-
vices, santé, hébergements et bâtiments communaux… 
de l’autre côté, un plan général qui recence les artisans, 
les industries et l’agriculture... Ces plans sont agrémen-
tés de photographies de sites et des monuments de la 
commune.

-  Camion Master Renault 3.5t benne (année 2005) a été remplacé par un Renault Master équipé benne Ampiroll 
Montant d’achat : 49 224.60 € TTC 

– Reprise de l’ancien véhicule : 2 000 € TTC.
-  Tracteur John Deere 6130 (année 2010) a été remplacé par un Tracteur John DEERE 6100M 

Montant d’achat : 84 120 € TTC
– Reprise de l’ancien matériel : 24 600 € TTC
-  Tondeuse autoportée Husqvarna P525 (année 2020) a été remplacée par une tondeuse autoportée 

KUBOTA F391 + broyeur 
Montant d’achat : 36 943 € TTC 

– Reprise de l’ancienne tondeuse + autres équipements : 21 343.20 € TTC



20 Bulletin municipal Janvier 2023

V
ie

 m
u

n
ic

ip
al

e

Le jardin collectif 
Né de l’idée de proposer un lieu de rencontre à l’ex-
térieur, où l’on peut passer un moment ensemble, ce 
jardin a vu le jour il y a environ un an.
Pourquoi ne pas imaginer cultiver des fruits et des 
légumes ensemble, pour partager les récoltes !
Ce lopin de terre derrière la paroisse était disponible 
pour accueillir ce groupe, formé au fil de l’année.
3, 5 puis, 7 foyers viennent partager le savoir-faire 
et les récoltes, bricoler, échanger sur le potager, la 
nature, l’alimentation, les trucs et astuces, la vie…
En toute humilité et bienveillance, on retrouve 
quelques fleurs, légumes, fruits, dont la culture est 
accessible à toutes et tous. 
Des pommes de terre, des salades, des haricots, des 
tomates, des radis, des courges, des fraises, bien 
d’autres saveurs à déguster ensemble ou chacun 
chez soi !
Pour le plaisir de faire parfois ensemble, parfois seul, 
selon l’humeur et la disponibilité.
Le jardin c’est aussi…
•  Un lieu ressource, convivial, pour tisser des liens, un 

jardin global où tout le monde fait tout !
•  Une manière de prendre soin de sa santé (physique 

et morale), grâce à l’activité et le lien, dans la bonne 
humeur, prendre l’air et le partage sans crainte que 
l’un ait plus que l’autre.

Si vous avez envie de faire partie du groupe de jar-
diniers et jardinières, ou simplement échanger, vous 
êtes invités à nous contacter et venir nous rencontrer.

Le Service Vie Associative

Dossier fleurissement
La commission fleurissement est toujours très active 
et dynamique dans le but d’embellir notre village. 
Cette année, malgré la sécheresse, nous avons entre-
tenu nos plantations jusqu'au début du mois d’août. 
Puis, en raison de l’aggravation des conditions clima-
tiques et des restrictions préfectorales, nous avons 
dû cesser d’arroser nos massifs. Le Maire a proposé 
aux agriculteurs de la commune d’utiliser l’eau de nos 
réserves pour l’abreuvement du bétail.
Plusieurs plantations de haies (séparation du city-
stade avec le Mille-club, le long du stade de foot 
annexe), d'arbustes et d'arbres (rue Grange Thival) 
ont étés réalisées cet automne.

En 2022, nous avons aussi organisé deux nettoyages 
de la nature : un au printemps avec les écoles  
primaires et un autre à l'automne avec les collégiens 
« éco-délégués ». Une intervenante de la Commu-
nauté de Communes était présente pour les guider 
dans la démarche et leur faire comprendre l'intérêt 
écologique de cette animation.
Le dossier label « 1ère fleur cadre de vie » est toujours 
en élaboration. Nous pensons pouvoir le présenter 
l’an prochain.

Caroline COSTANTINI - Service Vie Associative.
04 74 70 58 76 - 06 07 32 48 20 -  
c.costantini@saintlaurentdechamousset.fr

Cession local technique
Suite au projet de construction du Centre Technique Municipal (CTM), la Commune a vendu le local technique 
actuel, 141 rue du Stade, à M. Florian ODIN et Mme Mathilde PHLIPPON. Les logements vont êtres créés à l’in-
térieur des bâtiments. Cette acquisition s’est faite pour un montant total de 230 000€. La Commune a pris en 
charge les frais d’agence (5.5%, soit 12 000€).
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des sapins

Que faire de son sapin de Noël après les fêtes ?
Les fêtes de fin d'année se terminant, il est bientôt 
temps de penser à vous séparer de votre sapin si vous 
avez choisi un sapin naturel coupé. Rassurez-vous, la 
commune vous facilite cette tâche en vous proposant 
de collecter votre sapin et de le recycler.
La fausse bonne idée à éviter est de s'en débarras-
ser n’importe où car en forêt cela est passible d’une 
amende. Alors place au recyclage !
Comme chaque année, la commune de Saint-Laurent-
de-Chamousset met en place un point de collecte des 
sapins de Noël à côté du city stade (rue du Stade) 
jusqu’à fin janvier 2023.
Les sapins sans décoration sont à déposer au point 
de collecte afin qu’ils soient broyés (ou les apporter 
en déchetterie en dehors de cette période).

Restaurant Scolaire Municipal
Le restaurant scolaire a été impacté par les protocoles sanitaires 
liés au COVID en début d’année 2022, afin de limiter au maximum le 
brassage des élèves.
La rentrée de septembre a vu les effectifs des 2 écoles augmenter. 
Le nombre des repas est maintenant réparti comme suit :
- Entre 55 et 65 enfants de l’école Antoine BOIRON
- Entre 95 et 105 enfants de l’école Privée Saint Laurent
- En moyenne 310 élèves du collège Privé Saint Laurent
470 à 480 repas servis les lundis, mardis, jeudis et vendredis en 
période scolaire.
Les repas sont toujours fabriqués sur place avec les matières 
premières sont très souvent des produits frais, locaux autant que 
possible, et BIO.
Depuis quelques mois nous faisons face, comme tout le monde à 
des hausses conséquentes du prix des matières premières et des 
énergies. A cela s’ajoutent des pénuries ou ruptures de dernières 
minutes obligeant l’équipe du restaurant scolaire à modifier les 
menus.
Afin que les familles ne subissent pas directement ces augmentations 
il a été décidé avec les élus, les responsables d’établissements et 
les parents d'élèves délégués d’ôter un composant du repas et ainsi 
proposer 4 éléments au lieu de 5. La conception des menus sera 
revue en conséquence pour ne pas que les enfants repartent en 
classe avec la « faim ».
L’équipe municipale travaille aussi pour limiter le gaspillage 
alimentaire et « valoriser » les restes.

Points d'apports volontaires
Une réflexion est menée par la commune pour mettre 
en place des conteneurs enterrés ou semi enterrés 
dans le centre bourg. Le dépôt des ordures pourrait 
être au rythme qui convient aux usagers.
Ces équipements devraient être installés courant de 
l’année 2023. 
Ils seront implantés en différents points de la com-
mune : lotissements, centre bourg...
Cette compétence reste communautaire mais ces 
projets restent en grande partie à la charge de la 
commune. 

Contacts : 
Restaurant scolaire Michel La 
Bâtie
Saint Laurent de Chamousset 
04 74 70 53 80 (de 6 h à 15 h)
restaurantscolaire@saint-
laurent-de-chamousset.fr

Point de collecte 

photo d’illustration 
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Communication les nouveautés de l'année

La communication municipale poursuit son évolution !
La commission communication a déjà mis en place quatre canaux de communication : la lettre d’information 
trimestrielle, le bulletin municipal annuel, le site internet et Panneau Pocket.
La refonte du site internet a été achevée fin d’année 2021, suivie par sa mise en ligne dès le début de janvier 
2022. Le nouveau site internet se veut plus dynamique et propose une navigation simplifiée et des contenus ont 
été retravaillés. Sa mise à jour permanente est adaptée et plus fonctionnelle. Par cette nouvelle mise en ligne, 
la commission communication peut suivre et optimiser en continu les performances de notre site. 
Ce site est destiné à :
- vous informer en continu des actualités de la commune, qu’elles soient municipales ou associatives,
- répondre aux questions pratiques du quotidien (démarches administratives, urbanisme…),
- valoriser les atouts ainsi que les acteurs économiques et associatifs de notre belle commune.
Il est fait pour vous : habitants, associations, entreprises et visiteurs.
Nous poursuivons le développement de la communication via les réseaux sociaux.
Le digital a pris une place considérable dans notre manière de communiquer ces dernières années, surtout 
chez les plus jeunes. Pour toucher la population de tous âges de notre village, de tous horizons de lecture, nous 
avons instauré ce "nouveau" mode de communication.
La page Facebook de la commune de Saint-Laurent-de-
Chamousset est ouverte depuis mi-septembre 2022. Le but de 
cette page est de promouvoir notre commune à travers les réseaux 
sociaux. La page Facebook diffuse des informations communales et 
relaye des posts de la vie associative et économique de notre village.
La commune a aussi permis l’ouverture de PanneauPocket aux 
informations ponctuelles des associations. Pour rappel, Panneau 
Pocket est une application gratuite que vous pouvez installer 
sur votre smartphone ou tablette et qui vous permet de recevoir 
instantanément les informations diffusées par la commune.
D’autres projets de communication sont en cours d’élaboration pour 
que chacun d’entre vous, des plus jeunes aux séniors, trouve sa 
communication la plus adaptée. Mais pour le moment retrouvez 
toutes les informations sur le site internet de la commune et likez 
notre page sur Facebook !

Création du comité du sport et des loisirs
En début d'année 2022, la commission municipale "Sports et Jeunesse" a 
invité les acteurs de la vie sportive saint-laurentaise (associations, clubs) 
afin de lancer l'organisation de la Fête du Sport et des Loisirs en 2024, année 
olympique pour notre pays en plus !
Chaque association avait été informée de cet évènement en amont, lors des 
réunions individuelles que la commission avait organisées en début de mandat. 
Cette future grande manifestation tient à cœur la municipalité car elle souhaite 
mettre en valeur les associations et les clubs sportifs ainsi que les nombreuses 
infrastructures de la commune.
Pout la mise en place de cet évènement, la commune ne pouvant être 
organisatrice, la commission "sports et jeunesse" a proposé aux différents 
acteurs la création d'un Comité d'organisation. Après approbation de 
l'ensemble des participants, deux personnes ont accepté de présidence de ce 
comité : Vincent Lotissier et Gilles Raynard.  Un bureau a ensuite été constitué 
et des réunions de mise en place des commissions ont été organisées.

Notez d'ores et déjà la date de cet évènement "Fête du Sports et des 
Loisirs" : les 8 et 9 juin 2024.

Toutes les personnes intéressées par ce projet et désirant intégrer le comité d'organisation sont les bienvenues !
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Comité Municipal des Ainés St Laurentais (CMASL)
Notre repas de printemps s'est déroulé dans un esprit très 
convivial après ces 2 années sans se retrouver, un moment 
de partage intense lors de notre repas du 23 avril. Le menu a 
été confectionné par Jean François notre restaurateur local et 
dégusté par 94 convives.
Sous un soleil caniculaire, notre concours de boule et repas 
paella à remporté un vif succès ce 14 juillet.
La soirée Music-Hall est le grand évènement de cette année 2022 
organisé par le « Comité Municipal des Ainés St Laurentais ». 
Belle soirée, beau spectacle, la centaine de personnes présente 
s’en est allée avec des étoiles plein les yeux. 
Nous remercions la troupe Divines Fantaisies pour ce moment magique.
Ces deux évènements permettent à l’association de récolter des fonds pour 
l’organisation du repas de printemps de la fête de Noel et la distribution de colis 
pour les fêtes de fin d’année pour les 130 personnes ne participant pas au repas 
de printemps.
Le 3 décembre une après-midi festive annonce les fêtes. Les participants ont 
pu applaudir le sosie de Coluche cet imitateur tant apprécié   a donné à toute 
l’assemblée un très bon moment de détente de rire et de joie. Ce moment a été 
suivi par une dégustation de la traditionnelle bûche.
Merci à vous tous, nous partageons beaucoup lors de ces rencontres très 
conviviales.
Passez de très bonnes fêtes de fin d’année et surtout prenez soins de vous.
A l’année prochaine avec encore pleins de bonnes choses.

Hommage à Patrick FRENAY
C’est dans une profonde tristesse que nous avons appris le décès de Patrick FRENAY  
le mardi 6 décembre 2022. Suite à une longue maladie, Patrick nous a quitté à l’âge  
de 68 ans, après le décès de sa Mère et de son Père Pierrot. Nous présentons nos 
sincères condoléances à toute sa famille. Cet homme de grand cœur, qui a travaillé toute 
sa vie dans son entreprise de platerie peinture, a donné beaucoup pour notre Commune. 
Il a été élu Conseiller Municipal de 2008 à 2014. Puis au mandat suivant, il fut nommé 

adjoint au maire, par Pierre VARLIETTE (Maire), en charge des bâtiments, de l’artisanat, du commerce et du 
marché forain. Il était membre de plusieurs commissions : travaux, assainissement, agriculture, marché aux 
veaux. Il était élu aussi à la Communauté de Communes.  Pour des raisons personnelles, en 2018, il quitta 
Saint Laurent pour aller habiter à Feurs. De ce fait, le 31 Août 2018, il laissa sa place au Conseil Municipal. 
Dès son plus jeune âge, Patrick s’impliquait dans la vie associative (Président classes en 4) et sportive 
(Président du club de football) de Saint Laurent. Il était très attaché à cet esprit de fraternité et de solidarité. 
Toujours souriant et agréable, il œuvrait vraiment pour son village et ses habitants. Donc en 2008, il s’engagea 
auprès du Maire de l’époque, Lucien VIAL. Il souhaitait aussi prendre la relève de son père qui terminait 
son 6ème mandat. Au fil des années d’élu, Patrick a apporté à notre collectivité toute ses compétences, ses 
connaissances et son expérience de chef d’entreprise. En tant qu’Adjoint au Maire, il assura un suivi sans 
faille des bâtiments publics et des salles communales. Il était toujours disponible malgré un emploi du temps 
chargé.
Nous sommes très reconnaissants de l’énorme travail qu’a accompli Patrick au sein de la collectivité, aussi 
bien dans le Conseil municipal que dans la vie associative Saint Laurentaise. Nous garderons le souvenir d’une 
personne très dévouée, serviable, discrète et toujours de bonne humeur. Il aimait nous raconter quelques 
blagues ou anecdotes amusantes . Très attaché à sa commune de naissance, malgré son départ pour le 
Forez, il continua à suivre l’actualité St Laurentaise et partager régulièrement, un bon repas avec ses amis.
Aujourd’hui il repose en paix auprès de sa mère et de son père et il peut être fier de ce qu’il a fait.

Un grand MERCI Patrick !



24 Bulletin municipal Janvier 2023

25 artisans - 11 producteurs : fabrications alimentaires/élevages/Maraichage
32 commerçants en centre bourg
35 activités de services dont 20 en centre bourg : banques, assurances, architectes, notaires, expert-comp-
table, service à la personne, chambre funéraire
26 praticiens : Médecins, Dentiste, Kinés, Psychologues, Infirmières et paramédicale
7 industries : Secteurs pharmaceutique, conditionnement, affichages numériques, fabrication de menuiseries 
bois, agencement technique, traiteurs, 
7 Hébergements Loisirs, chambres d’hôtes, camping, piscine, sites d’évènementiels 
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St Laurent de Chamousset dispose d’atouts qui  
favorisent son attractivité à proximité de pôle de  
croissance (Lyon, St Etienne, Roanne), grâce à une 
bonne accessibilité, un cadre de vie et de travail agréable 
en plein cœur des Monts du Lyonnais  
Aujourd’hui, plus de 126 entreprises sont implantées 
sur notre commune, pour 1600 emplois salariés. Ces 
activités sont concentrées principalement dans deux 
zones d’activités (Croix Grand Borne et Grange Thival) 
et dans le centre-bourg. La commune est définie  
également comme “Bourg centre” au sein du SCOT des 
Monts du Lyonnais. 
Ces atouts permettent un développement structuré, 
réfléchi, avec un accompagnement de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes et de la Communauté de  
Commune des Monts du Lyonnais (CCMDL). Les entre-
preneurs locaux peuvent ainsi bénéficier d’aides  
financières dans le cadre du programme pour  
dynamiser le commerce et l’artisanat. Ils ont aussi accès 
à des outils permettant la création, la transmission ou 
la reprise d’entreprise dans les Monts du Lyonnais.
Inscrire une stratégie de développement économique 
au cœur du village grâce à St Laurent Horizon 2025
La programmation, l’aménagement et la requalification  
du centre-bourg, suivant notre projet St Laurent  
horizon 2025, et l’étude d’opportunité commerciale, nous 

ont permis d’inscrire une stratégie de développement  
économique au cœur du village avec le développement 
du commerce de proximité.
La commission économique municipale travaille 
conjointement avec la Chambre des Métiers du Rhône, 
la Chambre de Commerce et d’Industrie de Lyon et la 
CCMDL pour être facilitateur et être au plus proche des 
porteurs de projets. Ce travail a permis la création de 
sept commerces complémentaires à ceux déjà existants 
et confirme ainsi l’ancrage du tissu commercial local.
La commission s’appuie aussi sur les expériences  
pertinentes des acteurs locaux et sur l’union des  
commerçants, artisans et professions libérales 
(UCALES) de la commune pour faire émerger les  
initiatives locales.
Par ailleurs, le projet St-Laurent Horizon 2025 a, entre 
autres, pour vocation de créer des espaces conviviaux 
de rencontres et d’échanges entre les habitants et 
les visiteurs occasionnels, dans un cadre où le tissu  
commercial est fort, et où les équipements communaux 
et les commerces de proximité répondent aux besoins 
de la population. 
La mutation est en cours sur les aménagements urbains 
avec la mise en valeur des entrées du village, l’aména-
gement de la place du Plâtre où se trouve la majorité des 
commerces et services.

Bienvenue aux nouvelles installations commerciales 
ou reprise de commerces :
Assurances Allianz
Un peu d’histoire…
Le cabinet d’assurance a été créé en 1962 par M. Louis MATAGRIN.  En cette année 2022, le 
cabinet fête ses 60 ans d’existence. Jacques MATAGRIN, quant à lui, a intégré le cabinet en 
1980, puis a pris la relève de son père en 1989. 
Après 33 ans de service auprès de la population saint-Laurentaise, le temps est venu pour lui 
de se consacrer aux siens.
Nous souhaitons à M Jacques MATAGRIN une belle retraite et à son successeur,  
M. Jean-Christophe DUSSUD un bel avenir.
« Je suis heureux de prendre la suite de Jacques MATAGRIN qui, après 40 ans d’histoire 
familiale et de dévouement, prend une retraite bien méritée !
Nous partageons ensemble les mêmes valeurs de service et bienveillance envers nos clients.
J’ai le plaisir de vous accueillir du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h, pour évoquer ensemble vos besoins, 
à titre privé et/ou professionnel, en assurances, prévoyance, placements ».

Jean-Christophe Dussud

Jean-Christophe DUSSUD - Agent Général
Assurances, Santé et Services Financiers
22 Rue de la Cours Denis - 69930 St Laurent de Chamousset
Tél. : 04 74 70 51 13 - E.mail : 5691411@agents.allianz.fr 

Panorama économique St Laurentais
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2mains pour vos bambins
Votre nouvelle boutique 2main pour vos bambins à Saint-Laurent-
de-Chamousset a ouvert ses portes le 23 mai 2022, rue de la Cour 
Denis. Habitants du village, vous étiez les premiers à venir nous 
rendre visite, quel plaisir de vous recevoir et de vous conseiller ! 
Après de nombreuses années passées en tant qu'auxiliaires de 
crèches, nous nous réjouissons de votre accueil chaleureux et 
de votre enthousiasme quant à notre concept de vente d'articles 
de seconde main destinés aux enfants de 0 à 6 ans  : vêtements, 
articles de puériculture, jouets et livres. Ces articles d'occasion 
sont soigneusement sélectionnés, lavés, repassés et étiquetés, 
n'hésitez plus! 
Nous vous proposons également des articles neufs - créateurs, 
Made in France..., comme des turbulettes, des sorties de bain, le 
nécessaire pour le repas ainsi que des jeux et divers accessoires 
(bavoirs...). Une gamme complète pour vous équiper, dénicher de 
jolis cadeaux de naissance, d'anniversaires ou de baby shower que 
vous soyez parents, grands-parents, tantes, oncles ou amis! 
Nous vous accueillons le lundi, mercredi et jeudi de 9h15-12h30  
et 14h30-18h15, le vendredi non stop 9h15-18h15 et le samedi de 9h 
à 13h. 
N'hésitez pas à nous suivre sur les réseaux sociaux pour être 
informé des nouveautés et surtout à parler de nous afin que cette 
belle aventure Saint-Laurentaise dure dans le temps. 

Vanessa & Aurélie 

Tabac Presse GIRAUD
« Cela fait déjà trois mois que vous avez changé de propriétaire. 
Trois mois qui m’ont permis de bien vous connaître. Je suis 
aujourd’hui ravi de pouvoir contribuer à la vie de notre commune 
grâce à ce commerce.
Mes objectifs étaient fixés, certains ont déjà pu être réalisés avec 
notamment un élargissement et une augmentation du débit de 
tabac, la Française des Jeux, un large choix de presse et la carterie 
y sont également toujours présents.
Pour les fêtes de fin d’année, c’est le rayon jouets et idées cadeaux 
qui ont été mis à l’honneur avec des jouets et jeux de société pour 
tout âge. Courant 2023, je souhaite développer le rayon papeterie 
et librairie afin de pouvoir répondre encore mieux aux besoins des 
clients. Les associations et les entreprises ont quant à eux toujours 
la possibilité de créer un compte client afin de s’approvisionner au fil 
du mois et de régler celui-ci à son terme.
Divers services sont disponibles tels que la vente de timbres-poste, 
les paiements de proximité (impôts, cantine, taxes, …), changement 
de piles de clés de voiture et de montres, bracelets de montres et 
timbres fiscaux.
Pour finir, je tiens à vous remercier, chers clients, pour votre accueil et pour votre capacité  
à vous adapter aux changements qui ont pu être mis en place depuis ce changement 
de propriétaire.
Au plaisir de vous retrouver au magasin ».
Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi : 6h30 – 12h30 / 14h – 19h (fermé le jeudi après-midi)
Samedi : 7h30 – 12h30 / 14h – 19h - Dimanche : 7h30 – 12h

Tabac Presse GIRAUD - Fabian GIRAUD
129 Place du Plâtre,  
69930 SAINT LAURENT DE CHAMOUSSET 
Tél. : 04 74 70 57 99

48 rue de la Cour Denis 
69930 SAINT LAURENT DE CHAMOUSSET
Tél. : 04 74 72 51 04

NK’STYLE
NK’STYLE, votre boutique de prêt à porter pour homme vous accueille tout 
au long de la semaine. Vous y trouverez différents style vestimentaire ainsi 
qu’un choix d’accessoires pour offrir ou se faire plaisir tout simplement. La 
privatisation du magasin sans frais, retouche de vos pantalons, chemises 
seront possible en magasin ainsi qu’un point relais pour déposer vos chaus-
sures à réparer… Une boutique à l’écoute des besoins de ses clients et un 
conseil personnalisé pour chacun d’entre eux. NK’STYLE.
Horaires d’ouverture :
Du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 19h. 
Fermeture le lundi après-midi et mardi toute la journée

Ourida ESSEGHIR
40 rue de la Cour Denis 
69930 SAINT LAURENT DE CHAMOUSSET
Tél. : 04 78 43 71 76
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UCALES
L'UCALES, c'est plus de 40 adhérents, des commerçants, des 
artisans, professions libérales et entreprises de Saint-Laurent. 
La convivialité et l'union entre nous tous font de bons moments de 
partage lors de nos diverses manifestations comme la fête de la 
musique ainsi que la fête des lumières le 8 décembre. 
Cette année, nous avons été sollicités par le challenge VTT où 
nous avons offert 500 Euros de chèques cadeaux à utiliser chez 
nos adhérents. Nous avons profité de cette occasion pour refaire 
un nouveau visuel de nos chèques cadeaux. 
N'hésitez pas, vous pouvez même les offrir !! Vos commerçants 
sont à votre écoute pour plus de précisions.

Emilie DANVE
Présidente

Les marchés forains
Tous les lundis et samedis matin, nos deux marchés hebdomadaires animent le cœur de notre centre bourg dans une ambiance 
chaleureuse, propice aux échanges et à la convivialité.
Temps fort de la vie locale, le marché est un véritable indicateur de l’économie, grâce à la diversité des produits proposés par nos 
commerçants présents sur le marché. Le petit marché fermier du lundi vient aussi étoffer cette offre.
La commission municipale “marché forain et fermier” renforce cette attractivité en proposant des moments festifs. 
Ainsi, « Le printemps au Marché » du lundi de Pentecôte a su cette année encore attirer une grande foule de visiteurs. Une 
tombola gratuite a été organisée grâce aux lots généreusement offerts par les commerçants du marché et les commerçants 
locaux. 17 paniers garnis ont été gagnés. La banda l’Etincelle et M. GOUTTENOIRE orgue de barbarie ont animé cette matinée.
En Automne, l’animation « 1 Marché 1 chef 1 recette » a rencontré, comme à son habitude, un vif succès. Pour cette 
11ème édition, le lundi 17 octobre, nous avons mis à l’honneur la gastronomie sur les marchés grâce à la présence du Café de la 
Place de Longessaigne. Les chefs Vincent Tellot et Théo Boissier ont relevé le défi et réalisé, en direct sur le marché, un Tataki 
de bœuf et µok de légumes qui a été dégusté et apprécié par plus de 300 personnes. Les gourmets ont pu repartir avec la fiche 
recette. Merci à Messieurs Vincent Tellot  et Théo Boissier pour cette bonne dégustation.
Concernant le fonctionnement de nos marchés, le tarif de l’emplacement n’ayant pas été modifié depuis 2001, la commission a 
souhaité, pour la bonne gestion communale, revaloriser le prix du mètre linéaire. Pour cela, ont été tenus en compte, d’une part, 
les prix pratiqués par les communes avoisinantes et, d’autre part, les services proposés par la commune (placier, électricité, 
animations…)

Toujours soucieuse de la sécurité sur nos marchés, la commission 
réfléchit régulièrement à l’amélioration du confort des commerçants 
et des consommateurs. Ainsi, de nouvelles prises électriques ont été 
installées Place du Plâtre, vers l’agence d’intérim ERGALIS, dans le but 
de supprimer les fils traversant la chaussée. 
Malgré la mise en place de barrières amovibles, des véhicules continuent 
à circuler aux abords du marché. Pour la sécurité de tous, autant des 
commerçants que des visiteurs, les services techniques ont installé des 
potelets aux entrées des rues qui délimitent la zone piétonne du marché.
De même, nous avons remarqué la présence de plus en plus de personnes 
avec des vélos sur le marché. La commission réfléchit également à installer 
de nouveaux supports à vélos au niveau de certaines entrées de rues.

Monts des Glaces est une entreprise de fabrication de glaces et de pâtisseries artisanales sur Saint Laurent de 
Chamousset, créée par POULARD Alexis, pâtissier-glacier âgé de 30 ans. 
Les crèmes glacées sont élaborées en lien avec plusieurs producteurs de lait des Monts du Lyonnais.
Au lait de vache, et bientôt au lait de chèvre, Monts des glaces dispose d’un large choix de parfums que vous 
pouvez retrouver dans différents commerces de Saint Laurent (Saveurs authentiques, Spar, Burger d’ici) mais 
aussi dans les communes alentour.
Monts des glaces élabore ses crèmes glacées avec des produits de grande qualité et avec un maximum
de produits artisanaux, sans additif, sans colorant ou produit de synthèse. 
Les sorbets eux sont réalisés « plein fruit », avec au minimum 45% de fruits.
Des fruits français issus des Monts et Coteaux du Lyonnais.
Afin de respecter l’environnement et dans une démarche de bon sens, les emballages utilisés sont 
biodégradables et compostables afin d'avoir un impact minimum sur notre écologie.
Dans un futur, Monts des glaces espère bien ouvrir un commerce dans son village comprenant un laboratoire 
et un point de vente. Alexis POULARD

MONTS DES GLACES : 71 chemin de Bellevé, 69930 Saint Laurent de Chamousset - Tél. 06 07 23 07 41
 montsdesglaces@gmail.com
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École publique Antoine Boiron
Au cours de l’année 2021-2022, de nombreux projets et sorties ont été réalisés. 
En maternelle, l’année 2022 a été marquée par divers projets sportifs et culturels. Un cycle « Randonnée » a 
permis aux élèves de sillonner les différents chemins de St Laurent de Chamousset. Un autre temps fort a été 
l’interprétation plastique du thème « Regarder ailleurs », qui s’est clôturé par une exposition du GAAP (groupe 
d’une vingtaine d’écoles du coin) dans la salle de St Clément les Places, et qui a rassemblé plus de 500 visiteurs 
en mai 2022. Cette année, le thème est « La fabrique à rêves », et il nous emportera certainement dans un 
monde onirique plein de promesses.

Le 24 juin, la classe des M.S./C.P. s’est rendue à la 
salle polyvalente de Sainte-Foy l’Argentière pour 
participer à une Rencontre en chansons avec 
d’autres classes du secteur. L’occasion de finaliser le 
travail accompli tout au long de l’année et de parta-
ger la joie de chanter en grand chœur.
Le 4 juillet, les classes de M.S./C.P. et C.E.1/C.E.2 
ont fait leur sortie de fin d’année à « La Maison des 
Etangs du Forez » à Arthun.
Une mare pédagogique a permis aux élèves de 
pêcher à l’épuisette, de découvrir et d’observer les 
nombreux petits animaux qui vivent dans ces zones 
humides. Après un pique-nique bien mérité, les 
élèves ont randonné au milieu des étangs de cette 
belle réserve de Biterne.

La classe de CM1-CM2 s’est rendue au planétarium de St Etienne pour clôturer un travail sur les planètes, 
au mois de mars. Au mois de juin, la classe a bénéficié d’une intervention de l’Araire sur le site des aqueducs 
de Chaponost. La journée a été ponctuée d’une visite des aqueducs et d’ateliers permettant de comprendre 
comment ont été construits les aqueducs et quelle utilisation en était faite par les habitants de Lugdunum. Tout 
cela lors d’une journée magnifique et très ensoleillée !.
Et pour finir cette année en beauté, toutes les classes ont organisé un spectacle de danses et de chants sur le 
thème du temps lors de la traditionnelle soirée merguez organisée par l’Amicale Laïque. Ce fût l’occasion de 
souhaiter une bonne continuation à Magali Coquet qui a rejoint l’école de Montrottier pour l’année 2022-2023.

Gwladys COZLIN DELETRAZ

Directrice
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